
Quels outils permettent d'évaluer la diversité dans les processus
de recrutement ?

Réponse courte

Les outils d'évaluation de la diversité dans les processus de recrutement au Luxembourg comprennent l'analyse

documentaire (examen des offres, grilles d'entretien, supports et procédures internes), la cartographie des flux de

candidatures (suivi statistique anonymisé des candidatures à chaque étape), les entretiens qualitatifs (recueil de

témoignages sur le vécu du processus), les tests de situation (testing par candidatures fictives) et l'audit des outils

numériques (vérification de l'absence de biais dans les logiciels et algorithmes RH).

L'utilisation de check-lists de diversité, la formalisation d'une politique de recrutement inclusive, la formation

des recruteurs à la non-discrimination et l'implication du délégué à l'égalité ou du comité mixte sont également

recommandées pour structurer et renforcer l'évaluation. La traçabilité, la documentation précise de chaque étape

et l'évaluation régulière des mesures correctives sont indispensables pour garantir la conformité et la transparence

du processus.

Définition

L'évaluation de la diversité dans les processus de recrutement vise à mesurer la capacité d'une organisation à

garantir l'égalité de traitement et l'absence de discrimination à l'embauche, conformément au Code du travail

luxembourgeois. Cette démarche permet d'identifier les biais, obstacles ou pratiques susceptibles de limiter l'

accès équitable à l'emploi pour tous les candidats, indépendamment de leur sexe, origine, handicap, âge,

orientation sexuelle, religion ou convictions.

L'évaluation s'appuie sur des outils et méthodes permettant de vérifier la conformité des pratiques de

recrutement avec les obligations légales en matière de non-discrimination et d'égalité de traitement. Il s'agit

d'un processus structuré, intégrant l'analyse des procédures, des outils utilisés et des résultats obtenus pour

mesurer concrètement le niveau de diversité atteint.

Questions fréquentes

Comment réaliser une cartographie des flux de candidatures en respectant la loi ?

La cartographie consiste à suivre statistiquement les candidatures reçues, présélectionnées et recrutées avec anonymisation des
données relatives à l'origine, au sexe, à l'âge ou au handicap. Cette méthode permet d'identifier les déséquilibres dans la représentation
tout en respectant la loi du 1er août 2018 sur la protection des données.

Quelles sont les obligations légales encadrant l'évaluation de la diversité au Luxembourg ?

L'évaluation doit respecter les articles L.251-1 à L.253-1 du Code du travail interdisant toute discrimination, la loi du 28 novembre 2006
sur l'égalité de traitement, et la loi du 1er août 2018 sur la protection des données. Elle doit garantir la traçabilité des actions correctives
et l'encadrement humain des processus automatisés.
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Quels sont les principaux outils pour évaluer la diversité dans les processus de recrutement au Luxembourg ?

Les principaux outils comprennent l'analyse documentaire (examen des offres d'emploi et grilles d'entretien), la cartographie des flux de
candidatures (suivi statistique anonymisé), les entretiens qualitatifs avec les candidats et recruteurs, les tests de situation par
candidatures fictives, et l'audit des outils numériques pour détecter les biais algorithmiques.

Qui peut initier une évaluation de la diversité dans le recrutement ?

L'évaluation peut être initiée par l'employeur, le service RH, le délégué à l'égalité ou le comité mixte. Elle doit respecter la confidentialité
des données personnelles et la législation sur la protection des données, avec anonymisation obligatoire pour les données sensibles.

Conditions d’exercice

L'évaluation de la diversité peut être initiée par l'employeur, le service RH, le délégué à l'égalité ou le comité

mixte, dans le respect du cadre légal. Elle doit garantir la confidentialité des données personnelles des candidats

et salariés, conformément à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des

données à caractère personnel.

La collecte de données sensibles n'est autorisée que dans les limites prévues par la législation, notamment à des

fins statistiques et sous réserve d'anonymisation. L'évaluation doit également respecter le principe d'égalité de

traitement, l'encadrement humain des processus automatisés et la traçabilité des actions menées pour améliorer

la diversité.

Modalités pratiques

Les outils d'évaluation de la diversité dans les processus de recrutement comprennent :
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Analyse documentaire : examen des offres d'emploi, grilles d'entretien, supports de communication et procédures

internes pour détecter d'éventuelles formulations discriminatoires ou des critères de sélection non objectifs qui limitent la

diversité.

Cartographie des flux de candidatures : suivi statistique des candidatures reçues, présélectionnées et recrutées, avec

anonymisation des données relatives à l'origine, au sexe, à l'âge ou au handicap, afin d'identifier d'éventuels

déséquilibres dans la représentation.

Entretiens qualitatifs : recueil de témoignages auprès des candidats, recruteurs et managers sur leur perception du

processus de recrutement et sur d'éventuelles situations de discrimination ou de traitement différencié affectant la

diversité.

Tests de situation (testing) : simulation de candidatures fictives pour évaluer la neutralité des réponses et des

décisions de présélection, sous réserve de respecter la loyauté, la proportionnalité et l'encadrement humain de la

démarche.

Audit des outils numériques : vérification de l'absence de biais dans les algorithmes de tri automatisé des

candidatures ou dans les logiciels d'aide à la décision utilisés par le service RH, avec documentation des contrôles

effectués pour garantir la diversité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une politique de recrutement inclusive et de former les recruteurs à la promotion

de la diversité. La sensibilisation de l'ensemble des acteurs impliqués dans le recrutement est essentielle pour

prévenir les risques de discrimination et favoriser la diversité.

L'utilisation d'outils d'auto-évaluation, tels que des check-lists de diversité, permet de systématiser l'identification

des risques et l'amélioration continue. L'implication du délégué à l'égalité ou du comité mixte dans la conduite de

l'évaluation renforce la légitimité et l'efficacité de la démarche.

Il convient d'assurer la traçabilité des actions correctives mises en œuvre à la suite de l'évaluation et de prévoir

une évaluation régulière de l'efficacité des mesures adoptées pour améliorer la diversité. La documentation

précise de chaque étape de l'évaluation est indispensable pour garantir la transparence et la conformité en cas de

contrôle ou de contentieux.

Cadre juridique

L'évaluation de la diversité dans le recrutement s'inscrit dans le respect des dispositions suivantes du Code du

travail luxembourgeois et des textes associés :
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Articles L.251-1 à L.253-1 du Code du travail : interdiction de toute discrimination directe ou indirecte à l'embauche

fondée notamment sur le sexe, l'origine, le handicap, l'âge, l'orientation sexuelle, la religion ou les convictions.

Loi du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail : obligation pour l'employeur

de garantir l'égalité d'accès à l'emploi et d'adopter des mesures appropriées pour prévenir les discriminations et

promouvoir la diversité.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel :

encadrement de la collecte, du traitement et de l'anonymisation des données personnelles dans le cadre de

l'évaluation.

Centre pour l'égalité de traitement (CET) : organisme indépendant créé par la loi de 2006 pour promouvoir, analyser et

surveiller l'égalité de traitement et la diversité.

Jurisprudence luxembourgeoise : sanction des pratiques discriminatoires, y compris celles résultant de biais non

intentionnels dans les procédures de recrutement qui nuisent à la diversité.

Assurez-vous d'impliquer les représentants du personnel à chaque étape de l'évaluation et de documenter l'ensemble des actions et

décisions prises pour promouvoir la diversité. Cette démarche est essentielle pour garantir la transparence, la conformité légale et

la protection de l'employeur en cas de contrôle ou de litige. La diversité constitue un atout stratégique pour l'entreprise et contribue à

l'amélioration de la performance et de l'innovation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_253-1

